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L’Observatoire national interministériel de sécurité routière 

 
 
Ce bilan de l’année 2007 de la sécurité routière a été réalisé par l’Observatoire national interministériel de sécurité 
routière, organisme dépendant de la Délégation interministérielle à la sécurité routière.  
 
 
LES MISSIONS DE L’OBSERVATOIRE 
 
L’Observatoire national interministériel de sécurité routière a pour principales missions la collecte, la mise en forme, 
l’interprétation et la diffusion des données statistiques nationales et internationales d’une part. Il assure d’autre part le 
suivi des études sur l’insécurité routière, ainsi que l’évaluation des nouvelles mesures de sécurité prises ou envisagées.  
 
Pour mener à bien ces missions, l’Observatoire s’appuie sur des organismes d’études et de recherche comme l’INRETS, 
le LCPC, le SETRA et le CERTU. Il met également à contribution un réseau de vingt cinq observatoires régionaux, 
situés au sein des directions régionales de l’équipement. 
 
C’est le comité d’experts du Conseil national de la sécurité routière qui est chargé d’émettre un avis sur le programme 
de travail de l’Observatoire et sur la qualité scientifique de ses publications. 
 
 
 
Les principales sources du bilan  
 
L’Observatoire tient à remercier plus particulièrement la direction générale de la gendarmerie nationale (DGGN) et 
la direction générale de la police nationale (DGPN) qui recueillent sur le terrain les données sur les accidents 
présentées dans ce bilan.  
 
 
La rédaction 
 
La rédaction du présent document a été coordonnée par : 
- Jean Chapelon, secrétaire général de l’Observatoire, 
- Christian Machu, chargé de mission. 
 
Ont notamment participé à la rédaction : 
– Béatrice Gatterer, responsable d’études statistiques et actuarielles à la FFSA (ensemble des accidents corporels et 
matériels de 1996 à 2005), 
– Serge Boyer, chargé d’études à l’Observatoire (comportement des usagers : vitesse, ceinture de sécurité et casque, 
grandes données de l’accidentologie), 
– Colette Décamme, assistante à l’Observatoire (sortie des chiffres du fichier national des accidents), 
– Olivier Forget, chef de la section sécurité routière à la DLPAJ au ministère de l’intérieur (infraction en 2007, 
participation au permis à points en 2007), 
– Thi-Phuong-Tram Simonet, chargée d’études statistiques en sécurité routière au SETRA (participation à l’analyse 
conjoncturelle), 
– Thierry Patron, attaché principal de l’INSEE, chargé d’études à l’observatoire (le fichier des accidents,  alcool et 
accidents, comparaisons européennes, responsabilité dans les accidents, défaut de permis - défaut d’assurance et  délit 
de fuite), 
– Marie-Andrée Rougès, chargée d’études à l’Observatoire (permis de conduire, opinion) 
– Pierre Sibi, chargé d’études à l’Observatoire (téléphone au volant, accidentologie dans les départements et les 
régions), 
– Odile Timbart, responsable du bureau des études et de la diffusion à la sous-direction de la statistique, des études et de 
la documentation au ministère de la justice (condamnations pour infractions à la sécurité routière en 2006). 
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Synthèse générale de l’année 2007 

 
 
AVERTISSEMENT : ce chapitre sera modifié lors 
de l’édition définitive du bilan à la Documentation 
Française en octobre 2008. 
 
 
Le bilan 2007 de la France entière (métropole et  
départements d’outre-mer [Guadeloupe, Guyane, 
Martinique et Réunion]) s’établit comme suit : 
– 83 850 accidents corporels, 
– 4 838 tués à trente jours, 
- 106 709 blessés dont 39 754 blessés hospitalisés. 
 
Ce bilan marque, malgré une augmentation du 
nombre des accidents corporels de 1,03 %, une 
baisse sensible du nombre des tués de 2,1% et du 
nombre de blessés hospitalisés de 5,05 %. 
L’augmentation du nombre d’accidents s’est 
traduite uniquement par une augmentation du 
nombre de blessés légers de 4,43 % 
 
Pour ce qui concerne spécifiquement les quatre 
départements d’outre-mer, le bilan 2007 est le 
suivant : 
– 2 574 accidents corporels, 
– 218 tués à trente jours, 
– 3 508 blessés dont 1 139 blessés hospitalisés. 
 
Le bilan sur ces départements est favorable avec 
une baisse du nombre des tués de 6,43 %, des 
blessés de 9 %  et en particulier blessés hospitalisés 
de 5,63 %, et des accidents corporels de 4,09 %  
 
Dans tout ce qui suit, seuls les résultats de la 
France métropolitaine seront commentés. 
 
Le bilan 2007 de la France métropolitaine 
s’établit ainsi : 
– 81 272 accidents corporels, 
– 4 620 tués à trente jours, 
– 103 201 blessés dont 38 615 blessés hospitalisés. 
 
C’est la sixième année consécutive que le 
nombre de tués diminue même si la baisse de 
cette année 2007 (1,9 %) est moins probante que 
celle de 2006 (-11,5 %) ou celle de 2003 (– 20,9 %) 
qui fut une année exceptionnelle. 
 
De surcroît, la gravité des accidents, avec 5,68 tués 
pour 100 accidents corporels continue ainsi à se 
réduire, alors que le nombre d’accidents corporels a 
augmenté de 1,2  %. 
 

C’est en conséquence le nombre de blessés légers 
qui augmente en 2007 de 5,1 %. 
 
Par rapport à 2006 : 
 
- la tendance à la baisse du nombre de tués en 2007 
est modérée par une hausse du nombre des tués 
de 6,1 % parmi les usagers vulnérables (piétons, 
cyclomotoristes et motocyclistes) à l’exception du 
nombre de tués cyclistes qui connaît une baisse 
importante de 21,5 % (chapitre 2-1). 
 
- La classe d’âge 0-14 ans ne bénéficie pas de 
cette évolution favorable. Elle connaît  une 
augmentation du nombre des tués de 25,2 %. La 
baisse du nombre des tués en 2007 concerne 
davantage la classe d’âge des 15-17 ans avec une 
baisse du nombre des tués de 11,1 % (chapitre 2-2). 
 
- Ce sont essentiellement les autoroutes de liaison 
qui connaissent une amélioration de leur niveau 
de sécurité alors que celui des voiries communales 
reste en retrait par rapport à l’évolution nationale 
(chapitre 2-3) 
 
- Pour la deuxième année consécutive, le mois 
d’avril s’avère un moins très défavorable avec 
411 tués (+11,4 %) se rapprochant du mois 
traditionnellement le plus mortel, juillet avec 478 
tués en 2007 (chapitre 2-7). 
 
- L’accident à un seul véhicule sans piéton 
correspondant à une sortie de chaussée reste le 
type d’accident le plus fréquent (20% des 
accidents corporels) et le plus dangereux (37% 
des tués). Moins fréquent (9,9 %) mais tout aussi 
grave (21,9%) est la collision frontale (chapitre 2-
8). 
 
- 1,8 % des conducteurs impliqués dans un 
accident corporel sont sans permis. Cette 
proportion monte à 4,1% dans le cas des accidents 
mortels (chapitre 2-9). 
 
La baisse des vitesses moyennes se poursuit 
(chapitre 3-2). Entre le début de l’année 2002 et la 
fin de l’année 2007, cette réduction est 
pratiquement de 9km/h (de 90,7 km/h à 81,8 km/h 
fin 2007), soit - 9,8 %. 
 
S’agissant des dépassements de plus de 30 km/h de 
la vitesse limite autorisée, on observe une stabilité 
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de cet indicateur pour les véhicules de tourisme qui 
a fortement diminué  depuis le début de l’année 
2002. Fin 2007, cette proportion de grands excès de 
vitesse a été divisée par cinq par rapport à cette 
période. Seules, les motocyclettes ne suivent pas 
cette tendance aussi nette. 
 
Quant aux très grandes vitesses supérieures à 
150 km/h mesurées en général sur les autoroutes de 
liaison, elles ne représentent plus, quel que soit le 
véhicule, que 1,6 % des observations en  2007, 
alors qu’elles représentaient encore 10,7 % en 
2002.   
 
Une présence toujours fréquente d’alcool dans 
les accidents mortels (chapitre 3-3) 
 
En 2007, parmi les 64 357 accidents à taux connu, 
on dénombre 6 780 accidents corporels avec un 
taux d’alcoolémie positif dont 945 mortels, soit 
10,5 % des accidents corporels et 29 % des 
accidents mortels. 69,3 de ces accidents mortels 
surviennent la nuit dont 44,3 % les nuits de week-
ends ou de jours fériés. 
 
Le respect de la limite d’alcool légale aurait 
épargné  1 249 tués (26,9 %). 
 
A noter que l’alcoolémie moyenne constatée en 
2007 est de 1,6 g/l et qu’elle est supérieure à 2 dans 
un tiers des accidents mortels. 
 
92,9 % des accidents mortels en présence d’alcool 
concerne un conducteur masculin. La proportion 
des conducteurs de la catégorie d’âge 18-24 ans est 
de 19,8 % ; elle est de 20,8 % pour la catégorie 25-
44 ans. On remarque aussi la présence fréquente 
d’alcool dans les accidents mortels concernant les 
cyclomoteurs et les motocyclettes. 
 
Les ports du casque pour les cyclomotoristes et les 
motocyclistes (chapitre 3-4) reste à un niveau élevé  
 
La contravention à la vitesse est devenue la 
première contravention constatée (chapitre 3-
6) : 
 
Parmi les 20 millions de contraventions 
dénombrées en 2007, environ 7 millions concernent 
des infractions aux règles de stationnement. 
 
La contravention à la vitesse (contrôle traditionnel 
+ contrôle automatique) est ainsi devenue la 
première contravention constatée (8 097 871 
infractions en 2007 contre 7 238 901 en 2006 soit  
12 % d’augmentation) 

 
Parmi elles, les infractions à la vitesse établies dans 
le cadre de contrôles routiers traditionnels s’élèvent 

à 1 413 310 en légère augmentation par rapport à 
2006 (1 405 272). 

 
Les contraventions aux règles administratives 
(1 697 206). sont en baisse de 3 %.  
 
Les contraventions aux règles de 
conduite (1 055 270)  sont en hausse de 7 % 
notamment en raison de la recrudescence de l’usage 
du téléphone mobile au volant et de la conduite 
d’un véhicule dans des conditions ne permettant 
pas au conducteur de manœuvrer aisément. 
 
Les contraventions résultant de la conduite sous 
l’empire d’un état alcoolique sont passées de 
93 444 à 99 114 procès- verbaux soit 6 % 
d’augmentation. 
 
Le nombre des défauts de port de la ceinture de 
sécurité est en diminution annuelle de 42 % à 
406 982. Il se situe au niveau  le plus bas de la 
décennie.  
 
Plus de 9 millions de points ont été retirés en 
2007 (chapitre 3-7) 
 
9 547 017 points ont été retirés des permis cette 
année, ce qui représente une augmentation de plus 
de 19,3% par rapport à 2006, à comparer avec les 
progressions des années antérieures :  + 7 % en 
2006 , + 16  % en 2005 et + 44  % en 2004.  
 
Les excès de vitesse représentent maintenant 80 %  
des infractions entraînant un retrait de point  soit 
une augmentation de 39 % par rapport à 2006.  
 
88 698 permis de conduire ont ainsi été invalidés 
soit une progression de 28,8 %. Si ce chiffre reste 
stable par rapport à 2006, cela s’explique par le fait 
que l’accroissement du nombre de points retirés 
concerne essentiellement  des dossiers traités pour 
un retrait à un seul point (excès de moins de 20 
km/h essentiellement) qui sont passés de 2,6 
millions à 3,9 millions.   
 
A noter que le nombre de conducteurs sans permis, 
impliqués dans les accidents corporels, est en très 
légère progression en 2007 (1,81 %) par rapport à 
2006 (1,78 %) sans toutefois atteindre le niveau de 
l’année de 2002 (2,3 %) 
 
43% des condamnations prononcées en 2006 
pour délits et contravention de 5ème classe 
sanctionnent des infractions à la sécurité 
routière  (chapitre 3-8) 
 
En 2006, 279 600 condamnations ont sanctionné 
352 300 infractions à la sécurité routière, ce qui 
représente 43 % de l'ensemble des condamnations 
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et 36,3 % de l'ensemble des délits et contraventions 
de 5ème classe sanctionné par une condamnation. 
Plus du quart des condamnations prononcées pour 
délits par les tribunaux sanctionnent un 
manquement aux règles de la conduite. La conduite 
en état alcoolique domine largement le premier 
groupe de condamnations avec près de 150 000 
condamnations soit 20 % de plus qu’en 2005 et 
38 % de plus qu’en 2000. 

Les condamnations pour blessures involontaires 
sont au nombre de 10 683 dont 2 549 par 
conducteur en état alcoolique (24 %), les 
condamnations pour homicide involontaire sont au 
nombre de 1 288 dont 281 par conducteur en état 

alcoolique (22 %). La tendance à la baisse qui 
s’était intensifiée ces dernières années avec une 
baisse de 30 % des condamnations depuis 2003 
semble ralentir avec seulement 3 % de moins en 
2006. 
 
Au niveau européen (chapitre 4-1), la France 
selon l’indicateur « tués par millions d’habitants 
se classe depuis 2006 au huitième rang sur les 
vingt-sept pays de l’Union. 
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Rappel du bilan des vingt précédentes années 

 
 

 
 Accidents 

corporels 

 
Tués à 6 jours 

 
Total blessés 

 Nombre 
Évolu-
tion en 

% 

 
dont 
acci-
dents 

mortels 
Nombre 

Évolu-
tion en 

% 

 

Blessés 
graves  

 

Blessés 
légers 

Nombre 
Évolu-
tion en 

% 

Gravité 
(tués/100 
accidents 
corporels) 

1986 184 615 – 3,4 9 682 10 960 + 4,9 63 496 195 507 259 003 – 4,4 5,94 
1987 170 994 – 7,4 8 686 9 855 – 10,1 57 902 179 734 237 636 – 8,2 5,76 
1988 175 887 + 2,9 9 341 10 548 + 7,0 58 172 185 870 244 042 + 2,7 6,00 
1989 170 590 – 3,0 9 302 10 528 – 0,2 55 086 180 913 235 999 – 3,3 6,17 
1990 162 573 – 4,7 9 128 10 289 – 2,3 52 578 173 282 225 860 – 4,3 6,33 
1991 148 890 – 8,4 8 509 9 617 – 6,5 47 119 158 849 205 968 – 8,8 6,46 
1992 143 362 – 3,7 8 114 9 083 – 5,6 44 965 153 139 198 104 – 3,8 6,34 
1993 137 500 – 4,1 8 005 9 052 – 0,3 43 535 145 485 189 020 – 4,6 6,58 
1994 132 726 – 3,5 7 609 8 533 – 5,7 40 521 140 311 180 832 – 4,3 6,43 
1995 132 949 + 0,2 7 453 8 412 – 1,4 39 257 142 146 181 403 + 0,3 6,33 
1996 125 406 – 5,7 7 178 8 080 – 3,9 36 204 133 913 170 117 – 6,2 6,44 
1997 125 202 – 0,2 7 130 7 989 – 1,1 35 716 133 862 169 578 – 0,3 6,38 
1998 124 387 – 0,7 7 514 8 437 + 5,6 33 977 134 558 168 535 – 0,6 6,78 
1999 124 524 + 0,1 7 185 8 029 – 4,8 31 851 135 721 167 572 – 0,6 6,45 
2000 121 223 – 2,7 6 811 7 643 – 4,8 27 407 134 710 162 117 – 3,3 6,30 
2001 116 745 – 3,7 6 920 7 720 + 1,0 26 192 127 753 153 945 – 5,0 6,61 
2002 105 470 – 9,7 6 549 7 242 – 6,2 24 091 113 748 137 839 – 10,5 6,87 
2003 90 220 – 14,5 5 168 5 731 – 20,9 19 207 96 722 115 929 – 15,9 6,35 
2004 
Cal. 85 390 -5,4   5 593 -2,4     108 366 -6,5 6,55 
2005 84 525 -1,0 4 857 5 318 -4,9 39 811 68 265 108 076 -0,3 6,29 
2006 80 309 -5,0 4 326 4 709 -11,5 40 662 61 463 102 125 -5,5 5,86 
2007 81 272 +1,2 4 265 4 620 -1,9 38 615 64 586 103 201 +1,1 5,68 

2004 Cal. : calculé en convertissant les tués à six jours en tués à trente jours par application du coefficient de 1,069  
Source : ONISR, fichier des accidents 
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Animation des Observatoires départementaux de sécurité routière 
 
L’année 2007 a été consacrée à la consolidation de la mise en place des observatoires départementaux de 
sécurité routière, notamment à travers une formation « prise de poste » et une réunion nationale. 
 
L’accidentologie  

En 2007, les travaux de l’Observatoire ont principalement porté sur deux sujets : 

- le téléphone portable au volant : une étude réalisée par l’ONISR et présentée au CNSR le 3 avril a fait le point 
sur les principales connaissances sur ce sujet issues de la littérature scientifique. En s’appuyant sur les résultats 
d’un sondage, la part des accidents corporels en présence du facteur « téléphone portable  au volant » a pu ainsi 
être estimé à 7 à 8 %. Afin d’affiner ce résultat en terme de risque routier, une enquête dirigée par l’ONSIR a 
permis de mesurer la part de conducteurs conduisant effectivement en téléphonant. Les résultats de cette enquête 
figurent dans le chapitre sur les usagers. 

- l’alcool au volant : un rapport du comité des experts auquel a également contribué l’Observatoire est revenu 
sur les caractéristiques des accidents avec alcool et a proposé un ensemble de mesures destinées à améliorer la 
situation sur ce sujet. Ce rapport, qui s’intitule L’alcool sur la route : état des lieux et propositions a été présenté 
au Conseil national de la sécurité routière le 9 juillet 2007. 

 
Les publications de l’ONISR à la Documentation française et le site de l’Observatoire 
(www.securiteroutiere.gouv.fr/observatoire  ) dans l’ordre de leur parution : 
– Les poids lourds et la sécurité routière en France en 2005, ONISR,  mars 2007. 
– Les motocyclettes et la sécurité routière en France en 2005, ONISR, juillet 2007. 
– La sécurité routière en France - Bilan de l’année 2006, ONISR, septembre 2007. 

– Les grandes données de l’accidentologie, ONISR, septembre 2007. 
Par ailleurs, sur le site du CNSR (www.securiteroutieree.gouv.fr/cnsr) ont été publiés :  
– Le téléphone portable au volant, ONISR, avril 2007. 
– L’alcool au volant : état des lieux et propositions, ONISR et le comité des experts de la sécurité routière, 9 
juillet 2007. 

 

Par ailleurs, l’ONISR a réalisé de nouvelles exploitations statistiques du fichier national du permis de conduire 
qui conduiront à des résultats complets en 2008. 
 
LA COMMUNICATION 
 
Les campagnes de communication 
Outre le grand public, la communication développée en 2007 visait prioritairement trois catégories de population 
à risques : les jeunes, les conducteurs de deux-roues motorisés et les consommateurs d'alcool au volant. Cinq 
thèmes ont fait l'objet d'une campagne de communication d'envergure : 

 
− Les risques multi-factoriels chez les jeunes liés à la fête et au danger de la conduite (vitesse-alcool-

cannabis-fatigue) ; 
− L'alcool et la conduite : campagnes d'incitation à l'usage de l'éthylotest – « Soufflez, vous saurez. » – et 

à la désignation du conducteur sobre – « Sam, celui qui conduit c'est celui qui ne boit pas » (juillet-août 
puis décembre) 

− La prévention du risque routier professionnel (mai) ; 
− L'incitation des automobilistes et des conducteurs de deux-roues motorisés à adopter des 

comportements mutuellement compatibles (octobre) ; 
− L'interpellation des usagers de la voie publique sur les conséquences parfois dramatiques des petites 

libertés qu'ils s'autorisent communément à l’égard du respect des règles (octobre- novembre) ; 
 
Les autres campagnes menées au cours de l'année 2007 ont porté sur :  

− Le respect des limitations de vitesse : le 50km/h en ville (janvier) ; 
− L'obligation de l'allumage des feux de jour pour les deux-roues motorisés (mars) ; 
− La sensibilisation des conducteurs sur les risques liés à la somnolence au volant (juillet-août) ; 
− La sensibilisation des conducteurs aux risques routiers liés à la consommation d'alcool et l'incitation à 

un conducteur sobre pendant la Coupe du monde de rugby (septembre) ; 
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Évènements 
 « Les Rencontres nationales du 7 mars 2007 » présidé par le Premier ministre et en présence du  vice-
président de la Commission européenne en charge des Transports ont marqué le premier trimestre de l’année. 
Ces rencontres avaient pour objet de faire une premier bilan des actions qui ont permis d’aller plus loin en 
France depuis 2002 et d’explorer des pistes de progrès, au travers d'expériences étrangères ayant fait leur 
preuve, notamment à Londres, en Suède et en Norvège.  

Quant à la semaine de la Sécurité routière qui s’est tenue du 15 au 22 octobre, elle a été consacrée au  partage 
de l'espace de circulation entre les différentes catégories d'usagers. 

Par ailleurs, au cours de l'année 2007, la Sécurité routière a participé à de nombreuses manifestations : festivals 
de musique (Printemps de Bourges, Soliday's, Francofolies de La Rochelle, Rock en Seine), tournée d'été des 
plages (NRJ Party Tour), Tour de France cycliste, divers salons (Professionnels de la Nuit, Mondial du deux-
roues, Salon des maires et des collectivités locales)... 
 
Les éditions et documents 
En 2007, la Revue de la sécurité routière a publié quatre numéros qui ont fait chacun l’objet d’une diffusion à 
plus de 30 000  destinataires. Les dossiers centraux ont concerné :   la prise de conscience du risque routier 
professionnel (avril), les jeunes lors des retours de soirée (juillet), Gros plan sur l'Europe et la sécurité routière 
(octobre) et la recherche et la sécurité routière (décembre)

La lettre électronique mensuelle « Cap Sécurité routière » a informé, chaque mois, sur l'actualité de la 
sécurité routière, l'ensemble des professionnels du réseau de la sécurité routière ainsi que le grand public qui 
peut la recevoir librement en s'inscrivant sur le site www.securite-routiere.gouv.fr. 

De plus, de nouveaux dépliants ont été réalisés pour mobiliser et conseiller tous les usagers sur des thèmes 
aussi divers que les deux-roues motorisés : «  restez-motard à moto », l'alcool : « soufflez-vous saurez », la 
fatigue et la somnolence : « trop d'accidents commencent par un bâillement »…  D’autres ont été mis à jour 
comme «  les grandes données de l’accidentologie », « la vitesse : connaître ses effets et ses risques », « les 
piétons et la route : droits et devoirs ». 
 
LES PARTENARIATS NATIONAUX 
 
Les partenariats avec le milieu professionnel 
L’élargissement, en 2006, du comité de pilotage pour la prévention du risque routier professionnel au secteur 
agricole via la Caisse centrale de la mutualité sociale agricole (CCMSA) et à celui des collectivités locales et des 
établissements hospitaliers via la Caisse nationale de retraite des agents des collectivités locales (CNRACL) s'est 
concrétisé dès cette année par la signature d'une charte de sécurité routière avec la CNRACL et le Centre 
Hospitalier Universitaire (CHU) d'Amiens ainsi qu'avec l'agence régionale hospitalière (ARH) du Nord Picardie. 
Ce comité élargi a mis en place en 2007 plusieurs groupes de travail chargés de mettre en oeuvre le programme 
d'actions défini lors de son séminaire annuel qui s'est tenu en septembre 2007. 

L’année 2007 a été également mise à profit afin de préparer les trophées « Entreprise et sécurité routière » 
organisé pour la première fois en 2006 conjointement par la CNAMTS, l'association PSRE la maîtrise du risque 
routier en entreprise  et la DSCR. Ces trophées distinguent les entreprises investies dans la prévention du risque 
routier de leur salariés. 

Le comité de pilotage a également lancé un site Internet dédié au risque routier professionnel 
http://www.risqueroutierprofessionnel.fr/. Celui-ci présente notamment la campagne de sensibilisation menée 
auprès des entreprises. 
 
Les partenariats avec le secteur associatif 
Le monde associatif constitue, pour les pouvoirs publics, un appui privilégié puisqu’il touche, par ses actions 
ciblées sur des publics très variés, toutes les composantes de la société civile. 

En matière de sécurité routière, l’action associative est depuis quelques années en plein développement et 
s’adresse à un public toujours croissant. 

Plus de 35 associations ont bénéficié d’une subvention de la DSCR en 2007 pour soutenir des projets d’ordre 
très divers tels que des actions de sensibilisation grand public sur les conséquences de l’insécurité routière, la 
défense et l’aide aux victimes d’accidents de la circulation, la conception d’outils éducatifs ou ludiques, la 
participation à des colloques ou encore l’organisation de journées d’études, la formation de bénévoles, la 
sensibilisation des adhérents, l’appel à projets et l’assistance à la réalisation de projets. 
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La mobilisation des associations s’est manifestée en 2007 notamment dans le cadre de l’écriture du Livre 
Blanc  « jeunes et sécurité Routière » ainsi que pour préparer la semaine de sécurité routière 2008 qui aura pour 
thème « les enfants et les jeunes ».   
 
LA POLITIQUE LOCALE DE SÉCURITÉ ROUTIÈRE 

L’année 2007 a été marquée par un renforcement sensible des équipes de coordination sécurité routière, la 
création des observatoires départementaux (ODSR) et la formation de correspondants de sécurité routière dans 
les administrations. 

Les priorités nationales, - jeunes, deux roues motorisés, milieu urbain - ont été déclinées dans tous les PDASR. 

La semaine de la sécurité routière 2007, dont le thème central était le partage de l’espace de circulation entre les 
différents usagers, a permis une large mobilisation locale, puisque près de 3000 opérations ont été réalisées sur 
l’ensemble du territoire. Des actions plus spécifiques ont été menées vers les conducteurs de deux roues et les 
jeunes. 

En matière de contrôle, une note méthodologique sur la préparation des plans départementaux de contrôles 
routiers a été adressée à tous les préfets. Ces plans doivent s’appuyer sur les informations fournies par les ODSR 
avec une implication forte des forces de l’ordre et un partenariat avec le procureur de la république et les 
collectivités territoriales. 

En 2007, les pôles d’animation sécurité routière ont été les éléments moteurs de la professionnalisation du 
réseau sécurité routière en apportant leur assistance et leur expertise aux chefs de projet et coordinateurs sécurité 
routière, en assurant le formation des correspondants des administrations et des collectivités territoriales et enfin 
en renforçant la pratique d’outils fondamentaux comme le site internet ACTION LOCALE et la conduite de 
projet.       

Par ailleurs, un audit des politiques locales de sécurité routière a été mené dans dix départements sélectionnés 
par l’Observatoire national interministériel de la sécurité routière. Ces audits ont fait l’objet d’un rapport remis 
en mai par l’inspection générale de l’administration et le conseil général des ponts et chaussées. Ce rapport 
formule un certain nombre de recommandations et propose un guide d’auto-évaluation qui sera la base d’une 
nouvelle vague d’audit en 2008.  
 
Un rôle renforcé des services déconcentrés de l’Equipement sur la sécurité routière 
Au niveau régional, les directeurs régionaux de l'équipement sont maintenant responsables des budgets 
opérationnels de programme (BOP) pour les actions déconcentrées du programme sécurité routière. 2007 a 
connu la consolidation de la mise en place d’une organisation régionale pour assurer les nouvelles missions 
données par la LOLF : répartition des moyens, animation des services, mise en cohérence des stratégies 
départementales, échanges d'expérience et mutualisation. 

Au niveau interdépartemental, les directions interdépartementales des routes (DIR) sont chargées depuis le 1er 
janvier de la construction, de l'aménagement, de la gestion et de l'exploitation du réseau routier national. Ces 
services, exclusivement dédiés à la route, ont par conséquent la responsabilité de la sécurité des infrastructures et 
des usagers, de la gestion du trafic et de l'information des usagers sur ce réseau. 

Au niveau départemental, chaque DDE dispose maintenant d’un service dédié à la sécurité routière, le plus 
souvent dans le cadre plus global de la prévention des risques. La DDE affirme ainsi son rôle de service de l'Etat 
référent dans ce domaine. L’instruction cadre relative aux DDE signée le 28 mars 2007 par le ministre précise 
les missions : connaissance de l'insécurité routière locale, action locale, éducation routière et réglementation 
ainsi que les conditions de leur exercice. 

Par ailleurs, le projet « management et pratiques de sécurité routière » s’est poursuivi en 2007 au niveau 
méthodologique. Ce projet vise, à partir d’actions définies localement, à mieux intégrer la sécurité routière dans 
l’ensemble des métiers des  services déconcentrés de l'Equipement (urbanisme, aménagement, planification, 
transports, gestion de la route, …) et à modifier en profondeur les pratiques professionnelles, par une 
amélioration des actions transversales basée sur un management local renforcé, une recherche d’anticipation des 
situations à risque et une pérennisation des démarches pertinentes. 

 

 
 
LE CONTRÔLE-SANCTION AUTOMATISÉ 
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Bilan du programme en  2007 
- Le CISR du mois de juillet 2006  avait décidé l'implantation de 500 dispositifs de contrôle automatique en 
2007 dont 50 consacrés aux feux rouges, et au respect des interdistances.   

Les sites d’implantations retenus ont été ceux qui ont été communiqués par chaque préfecture avec leur ordre de 
priorité suivant des critères d’implantation prenant en compte le caractère accidentogène des lieux, l’implication 
du facteur vitesse dans les accidents, la difficulté d’effectuer des contrôles classiques, ainsi qu’une logique 
d’itinéraires permettant d’homogénéiser la pose des équipements sur l’ensemble du territoire. 
Le Centre national de traitement (CNT) 

Un centre automatisé de constatation des infractions routières (CACIR), service commun police et gendarmerie ayant pour 
mission, sur l’ensemble du territoire, la constatation et le traitement des infractions au Code de la route relevées au moyen 
des systèmes de contrôle automatique, a été créé par décret du 14 octobre 2004. À côté de ce service, l’officier du ministère 
public (OMP) a en charge le traitement des contestations issues du contrôle automatique. Il opère sous l’autorité du procureur 
de la République de Rennes qui définit la politique pénale en la matière. Il peut, selon le cas, renvoyer auprès de l’OMP 
local, toute contestation nécessitant un complément d’enquête. 

Ces deux services font partie du Centre national de traitement (CNT) installé à Rennes depuis le 18 octobre 2004. Le CNT 
abrite à ce jour  42 agents de l'administration et  215 personnes des sociétés prestataires de services participant au bon 
fonctionnement de la chaîne de contrôle automatisé. 

Diverses mesures d’accompagnement ont été prises  depuis 2006 comme le rappel de la vitesse limite autorisée 
sur les panneaux annonçant un contrôle radar (fixe), la mise sur mât ou sous vidéo surveillance de radars pour 
lutter contre le vandalisme…  

L’implantation de nouveaux radars et la maintenance correspondent à engagement financier pour l’année 2007 
de 116 millions d’euros sur le compte d’affectation spéciale (CAS).  

- Avec 1 858 radars installés à l’issue de l’année sur le territoire (1 137 fixes et 721 mobiles), le nombre 
d’infractions a considérablement cru. 14 870 904 infractions ont été relevées  dont  environ 3 500 000 au passif 
de conducteurs dont le véhicule est immatriculé à l’étranger. Ces infractions ont donné lieu à  6 983 650 avis de 
contraventions. Le produit des amendes s'est élevé à  454 millions d’euros (dont  92 millions d’euros pour les 
amendes forfaitaires majorées). 

80 % des paiements se sont effectués sous 45 jours (amende forfaitaire) alors que 5 % des avis de contravention 
ont donné lieu à des courriers adressés à l'officier du ministère public dont  72 % concernent la désignation d’un 
autre conducteur. Quant au  CNT, il a reçu en 2007 en moyenne 6 000 lettres par jour dont 400 contestations et l 
3 000 appels par jour.  

En novembre 2007, un marché de renouvellement de l’exploitation et de la maintenance de la chaîne « contrôle 
automatisé », dit « CNT 2 »  a été notifié. 

Des extensions sont prévues telles la Verbalisation Assistée par Ordinateur (VAO) ainsi que la prise en compte 
de nouveaux dispositifs : interdistances, feux rouges… 

Par ailleurs, le ministère des Finances a mis en place en 2006, une trésorerie spécifiquement dédiée au contrôle 
automatisé pour le traitement des  amendes forfaitaires majorées. La trésorerie du contrôle automatisé comprend 
environ 150 personnes et un centre d'appel pour l'information des contrevenants.  

- Les excès de vitesse représente ainsi 80%  des infractions faisant l’objet de retrait de points en progression de 
29% sur l’année 2006. 
 
Les actions en cours 
 
- Les véhicules étrangers : ces véhicules représentent environ  24 % des véhicules en infraction. Un groupe de 
travail interministériel piloté par le ministère de la Justice a pour mission de préparer des accords de coopération 
bilatéraux avec les pays voisins. Un accord a été conclu avec le Luxembourg, ainsi qu'avec l'Allemagne (en 
cours de ratification). Des négociations sont en cours avec d’autres pays dont l’Espagne, la Belgique et l'Italie. 
 
- Les poids lourds : L'expérimentation concernant le pesage des poids lourds et la détection de leurs infractions 
à la vitesse se poursuit. Elle se traduit par la mise en œuvre de deux stations expérimentales (St Avold et Muret). 
 
- Le vandalisme :  Le vandalisme a nettement diminué en 2007 passant de  16,4 % en 2006 à 13 %. Les 
mesures prises pour endiguer le phénomène expliquent ces chiffres (vidéo-surveillance, mise sur mât,...). 
L'objectif à terme est de ramener ce taux à moins de  10 % grâce aux nouvelles évolutions techniques et à une 
meilleure prise en compte des sites les plus impactés. 
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- Les deux-roues :  Les deux roues représentent 8% des infractions relevées pour 1% du parc de véhicules. Fin  
2007,  60 % des radars étaient implantés pour contrôler les véhicules par l’arrière. Ces installations en 
éloignement permettent  l'identification des deux-roues et évitent ainsi tout sentiment d'impunité.  Le 
déploiement en 2008 se poursuivra en privilégiant l’implantation des nouveaux équipements en éloignement. 
 
- Les interdistances : Un marché de définition  avait été passé en 2006 avec trois industriels pour la mise au 
point et l'expérimentation de dispositifs de contrôle automatique du respect des distances de sécurité. Deux de 
ces marchés ont été résiliés en 2007 pour cause d’objectifs non atteints par les titulaires. Des délais 
supplémentaires leur ayant été accordés, l’évaluation devrait se terminer à l’été 2008. Ces dispositifs seront à 
terme installés dans les tunnels mono voie. 
 
- Les feux rouges : Des expérimentations ont permis de mettre en œuvre ces nouveaux dispositifs dans quelques 
villes de France. Les marchés correspondants sont en cours d’élaboration en 2008. Fin 2007, un dispositif a été 
homologué, d’autres sont en cours d’homologation. Les premiers systèmes opérationnels (reliés au CNT et 
permettant  l'émission d'avis de contravention) verront le jour au cours du dernier trimestre 2008. 
 
LA ROUTE 
 
Bison Futé 
Avec sa signature « sur tous vos trajets, du départ à l’arrivée », son site internet rénové en 2006 et sa nouvelle 
mascotte, Bison Futé incarne l’information routière en temps réel pour tous les usagers,  y compris dans leurs 
trajets quotidiens. 

www.bison-fute.gouv.fr

Le site Internet dispose maintenant d’une version anglaise qui a été mise en ligne le 17 septembre 2007. 
L’information routière prévisionnelle 

L’amélioration du recueil et de la diffusion en « temps réel » est devenue une priorité pour les Centres d’information routière 
(CIR). Ils assument en parallèle une autre mission importante, qui est l’information prévisionnelle. Grâce à leurs travaux, le 
Centre national d'information routière (CNIR) publie chaque année :  
– le calendrier Bison Futé des prévisions de trafic qui permet à l’automobiliste de visualiser l’état du trafic. L’élaboration 
de ce calendrier est à la base d’autres actions : le plan PRIMEVERE, pour une surveillance renforcée du réseau, pour les 
périodes et les zones présumées les plus sensibles, les plans PALOMAR, pour la mobilisation des moyens routiers (police, 
gendarmerie, équipement, secours…) lors des journées de départ en vacances, les plans de gestion de trafic, activés par les 
préfets de zone de défense, permettant de faire face immédiatement à des perturbations imprévues (événements 
météorologiques ou exceptionnels), la définition de journées hors chantier et les interdictions de circulation de certains 
transports (marchandises, matières dangereuses, enfants) ; 

– les panoramas de saison (printemps, été, hiver). Ces documents, édités tous les ans, présentent les difficultés 
attendues pour la période concernée, les secteurs difficiles à éviter, des conseils de conduite… 

La qualité de l'information routière en temps réel a été améliorée grâce à la convention signée le 23 août 2007 
entre la directrice de la sécurité et de la circulation routières et le directeur-général délégué de la société des 
Autoroutes du Sud de la France (ASF). Les données produites par ASF sont désormais envoyées directement sur 
le site Bison Futé et mises sans délai à la disposition du public. 
La diffusion d'informations routières par radio a été renforcée grâce au partenariat conclu le 13 mars 2007 entre 
le ministre des Transports et le président de Radio-France. Ainsi, France Bleu, par le biais de ses radios locales, 
consacre des rendez-vous réguliers à la circulation et à la sécurité routières. 
 
La gestion dynamique du trafic 
Déployés sur les principaux axes autoroutiers et dans les grandes agglomérations, les systèmes dynamiques de 
gestion du trafic contribuent à limiter l'impact des accidents (notamment en diminuant le risque de sur-accident) 
et à favoriser une conduite apaisée et donc plus sécurisée. En 2007 ce déploiement s'est poursuivi, notamment 
dans les agglomérations de Grenoble, de Toulouse, de Lille et de Bordeaux, ainsi que sur les axes autoroutiers 
du sillon lorrain. 
Le 3 septembre 2007, un dispositif expérimental d'utilisation de la bande d'arrêt d'urgence (BAU) de l'autoroute 
A48 à Grenoble a été mis en service. La circulation des bus y est autorisée sous certaines conditions, afin de 
diminuer leur temps de parcours en leur évitant d'être immobilisés dans les bouchons.  
 
Suite au grand débat public sur l'avenir des transports dans la vallée du Rhône et l'arc languedocien et à la 
décision du 4 décembre 2006, l'interdiction dynamique de dépasser pour les poids lourds et les caravanes a été 
expérimentée au cours de l'été 2007 sur l'A7 dans la vallée du Rhône. Cette mesure d’interdiction a été 
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déclenchée sur certains secteurs lors des épisodes de fort trafic. Le premier bilan en donne des résultats 
encourageants pour la sécurité routière et la fluidité du trafic. 
 
Le « Code de la rue » 
 
Les piétons et les cyclistes, usagers vulnérables, sont, en milieu urbain, fortement touchés par l’insécurité 
routière. En terme d’usage de la voirie urbaine, un déséquilibre demeure entre les différentes catégories 
d’usagers. Si on assiste, depuis quelques années déjà, à une ré-appropriation progressive de l’espace public 
urbain en faveur des modes doux, des progrès sont encore nécessaires. 
 
C'est pourquoi, sous la dénomination « Code de la rue », le ministre des Transports a lancé en 2006 une 
démarche originale de modernisation du Code de la route pour l'adapter aux nouvelles réalités de la vie urbaine. 
Il s'agit de mieux faire connaître certaines dispositions du Code de la route et d'étudier d'éventuelles 
améliorations de ce Code.  Les travaux du « Code de la rue » en 2007 ont abouti à l'établissement d'une série de 
propositions, dont en particulier l’instauration du principe de responsabilité du plus fort vis à vis du plus faible 
et du concept de « zone de rencontre », qui permet de créer des secteurs à vitesse très réduite (< 20 km/h) et à 
priorité piétonne. Ces deux points seront prochainement inscrits dans le Code de la route. 

Une signalisation routière plus pertinente 
L’ensemble de la signalisation routière doit être lisible et compréhensible par les usagers afin de donner toute sa 
force au principe fondateur de la signalisation : la signalisation doit être respectable pour être respectée. Afin 
d'être mieux à l'écoute des usagers de la route, il a été créé en novembre 2006, à titre expérimental dans cinq 
départements (Bouches-du-Rhône, Côtes-d'Armor, Doubs, Dordogne, Moselle), des commissions consultatives 
d’usagers sur la signalisation routière. Il s’agit d’une démarche innovante qui vise à associer les usagers de la 
route pour mieux repérer les défauts de la signalisation en place sur le terrain.  

L'expérimentation dans ces cinq départements a montré que la démarche pouvait produire des résultats concrets 
et utiles. En effet, le travail réalisé a permis de faire émerger des incohérences ou des lacunes de la signalisation 
routière en place, auxquelles des solutions appropriées ont pu être apportées, notamment en matière de limitation 
de vitesse ou d'implantation des panneaux.  
 
Les systèmes de transport intelligents 
 
Les échanges de données entre les véhicules et les infrastructures font l'objet de travaux importants au niveau 
européen, notamment dans les projets eurorégionaux (programmes TEMPO puis EASYWAY) et dans le 
programme e-Safety. La France a réalisé dans le cadre du projet eurorégional ARTTS un démonstrateur de suivi 
des véhicules de transport de matières dangereuses, avec une plateforme de collecte des données mise en oeuvre 
par le CETE de Bordeaux. Il s'agit de vérifier la faisabilité technique et économique d'un système permettant aux 
autorités publiques de différents pays de disposer des données qui leur sont utiles, tant pour prévenir les 
situations  dangereuses que pour intervenir dans les meilleures conditions si cela est nécessaire, tout en laissant 
aux entreprises la possibilité de choisir les équipements embarqués et les services associés qui correspondent le 
mieux à leur métier et à leur organisation.  
 
Dans le cadre du programme e-Safety, le réseau scientifique et technique du Ministère, notamment le LIVIC   et 
le SETRA, contribuent aux travaux menés sur le thème "speed alert", c'est à dire l'aide apportée au conducteur 
pour connaître et respecter les limites de vitesse réglementaires applicables là où se trouve son véhicule. Dans la 
continuité du projet LAVIA (limiteur de vitesse s'adaptant aux vitesses autorisées) sont étudiées les conditions 
techniques et organisationnelles à réunir pour constituer et maintenir une base de donnée des vitesses limites sur 
les différentes catégories de réseaux (projet BALI) 
 
L’ÉDUCATION ROUTIÈRE 
 
Le permis de conduire 
 
- Le certificat d'examen du permis de conduire (CEPC) : L'expérimentation d'une première version 
alternative en avril 2006 dans quatre départements (Aube, Calvados, Vendée, Hauts-de-Seine) a permis de 
valider ces nouveaux principes d'évaluation de l’épreuve pratique. En revanche, le formulaire n'a pas été jugé 
satisfaisant. A partir du bilan de cette expérimentation, une nouvelle version de ce formulaire a été élaborée. 

L'expérimentation de ce second formulaire dans les mêmes départements en février 2007 ayant levé les 
insatisfactions, le déploiement national du nouveau dispositif s’est effectué en juillet 2007, après la formation de 
l'ensemble des inspecteurs du permis de conduire et de sécurité routière. 
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- Prise en compte des candidats sourds ou malentendants : Le décret n° 2006-56 du 18 janvier 2006 est venu 
mettre en place les modalités spécifiques d'accès des personnes sourdes ou malentendantes aux épreuves 
pratiques de l'examen du permis de conduire de la catégorie B. 
 
- La nouvelle méthode d'attribution des places d'examen :  La nouvelle méthode nationale d’attribution des 
places d’examen du permis de conduire a été mise en place sur l’ensemble du territoire en 2007. Elle vise à 
favoriser le bon fonctionnement des écoles de conduite assurant une formation de qualité. 
 
-Les centres d'examens du permis de conduire : Deux centres ont été réhabilités et cinq nouveaux 
centres ont été inaugurés. Les travaux de trois nouveaux centres ont démarré en 2007 et seront 
opérationnels en 2008. Trois terrains ont également été acquis en vue de futurs projets identifiés. Enfin 
dans le cadre de la mutualisation des moyens, deux centres sont à l'étude en partenariat avec la Direction 
générale des routes. 
 

- La directive européenne : La DSCR participe aux comités des experts du permis de conduire de la 
commission européenne qui s’est réuni à deux reprises en 2007 pour travailler sur les adaptations qui 
apparaissent souhaitables, de l’annexe 3 de la seconde directive sur le permis de conduire, en raisons des progrès 
des connaissances scientifiques dans 3 domaines importants : la vision, le diabète et l’épilepsie. Ces travaux 
interviennent en conclusion d’ateliers organisés par la Commission sur ces sujets et qui ont réuni les meilleurs 
spécialistes de ce domaine au plan européen.  

La DCSR est par ailleurs membre actif de la Commission internationale des examens de conduite automobile 
(CIECA) dont elle assure la vice-présidence. Cette commission a décidé d’organiser des ateliers internationaux 
répondant aux attentes de ses membres  et aussi à celles de commission européeen, qui attend de sa part des 
propositions innovantes dans les domaines de l’éducation routière et du permis de conduire. 

En 2007, 3 ateliers (dont l’essentiel des rapports finaux a fait l’objet d’une présentation à l’encadrement des 
services déconcentrés lors de 3 séminaires organisés en décembre 2007) ont été organisés sur les sujets 
suivants : 
– la conduite autonome ; 
– la conduite économique et respectueuse de l’environnement ; 
– la prise en compte de la matrice GDE dans la formation et les épreuves de l’examen du permis de conduire. 
 
Les conclusions de ces trois rapports seront soumises à l’approbation de la Commission européenne : si tel 
est le cas, elles seront ensuite  présentées au Comité des experts du permis de conduire en vue d’éventuelles 
modifications du contenu de l’annexe 2 des seconde et troisième directives sur le permis de conduire. 
 
La formation du conducteur   
  
- La recherche dans le domaine du continuum éducatif : Dans le cadre du groupe opérationnel 3 du PREDIT 
3, une dizaine d’études portant sur le continuum éducatif en  sécurité routière ont été lancée en 2006 pour des 
résultats attendus en 2008. Il s’agit de :  
– GENRES : genres, risque, éducation, socialisation (INRETS) ; 
– ACC : aide à la conduite basée sur le contexte (Université de Paris VI) ; 
– La dynamique de l’innovation dans les services de formation à la conduite et à la sécurité routière (Université 
de Marne-la-Vallée) ; 
– Prévention des conduites à risque, éducation à la santé et à la sécurité routière (INRETS-INSERM) ; 
– Le deuil de l’enfance : ethnologie des pratiques festives chez les adolescents et les jeunes adultes (Université 
de Rennes) ; 
– ACCRN : approche cognitive de la relation aux risques chez les conducteurs novices (Université de Nancy) ; 
– De l’analyse des représentations du risque à l’ingénierie de la formation à la conduite et à la sécurité routière 
(IUFM d’Aquitaine) ; 
– Le rôle de la formation par alternance  dans un cursus de formation des enseignants de la conduite automobile 
(Université de Provence) ; 
– Le rôle des associations dans le système de sécurité routière (Université de Nantes) ; 
– Une approche socio-anthropologique de l’apprentissage de la conduite dans les écoles de conduites à statut 
associatif (INT - Institut National des Télécommunications de Paris I) ; 
- La valorisation des recherches européennes sur les pratiques éducatives innovantes d’accès au permis de 
conduire (INRETS-INSERR) ; 
- Une étude de faisabilité sur la mise en place d’une exposition sur l’acte de conduite (Université de Versailles-
Saint-Quentin-en-Yvelines). 
 
Ces recherches en matière d’éducation routière se développent autour de trois  axes : 
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− les influences éducatives sur la prise de conscience du risque routier (rôle des parents et des pairs) ; 
− l'éducation à des compétences transversales en sécurité routière (nécessaires à tous les usagers de la route) ; 
− le système d'acteurs de l'éducation et de la formation. 
 
- Aides financières pour l’accès des jeunes au permis de conduire :   Le permis de conduire est souvent 
indispensable pour l’insertion sociale et professionnelle. A cet effet, plusieurs dispositifs ont été mis en œuvre 
pour le financement de la formation :   
 
Ainsi, le dispositif « permis à un euro par jour » mis en place en octobre 2005 pour la catégorie B et en octobre 
2006 pour la catégorie A vise à faciliter le financement d'une première formation au permis de conduire pour les 
jeunes de 16 à 25 ans. Ces derniers peuvent étaler le coût de leur formation à la conduite sur plusieurs mois, 
grâce à un prêt de 600, 800, 1000 ou 1200 euros dont les intérêts sont pris en charge par l'Etat, remboursable à 
hauteur de un euro par jour. Ce dispositif  partenarial repose sur des conventions entre l'Etat et les écoles de 
conduite (un peu moins de la moitié d'entre elles) d'une part, l'Etat et les établissements de crédit (22) d'autre 
part. Les écoles de conduite adhérentes souscrivent à une charte de qualité de la formation et à une garantie 
financière. En 2007 comme en 2006, près de 80 000 jeunes ont bénéficié d’un prêt de ce type. 
 
Par ailleurs, en décembre 2007, l'Etat a conclu une charte avec l'Association des Maires de France (AMF) pour 
généraliser le dispositif de la « bourse au permis de conduire » initié depuis quelques années par les villes de  
Suresnes et Carcassonne. Ce dispositif repose sur une aide financière apportée par la commune aux jeunes de 18 
à 25 ans, en contrepartie de la réalisation d’une activité d’intérêt local au sein d’un organisme à vocation sociale, 
culturelle ou sportive, à hauteur de 40 à 50 heures.   
 
Au niveau national, l'Etat a renouvelé son soutien aux écoles de conduite à statut associatif exerçant leur 
activité dans le champ de l’insertion ou de la réinsertion sociale ou professionnelle, au travers d’un partenariat 
reconduit avec la Fédération des Associations de la Route pour l'Education (FARE).  
 
Enfin, l’Etat soutient les initiatives prises pour faciliter l’accès au permis B des jeunes apprentis par le biais de 
la conduite accompagnée dans le cadre professionnel. Ainsi, la confédération de l'artisanat et des petites 
entreprises du bâtiment (CAPEB) de l’Eure, pour encourager les jeunes à rejoindre les métiers du bâtiment, a 
imaginé un dispositif partenarial dans lequel le chef d’entreprise assume le rôle d’accompagnateur et participe à 
la prise en charge financière de la formation. Le temps de la conduite accompagnée est considéré comme du 
temps de travail effectif et rémunéré comme tel.  
 
Les stages en reconstitution du capital de points (stages dits « permis à points ») 
Ces stages regroupent les conducteurs engagés dans une démarche volontaire de récupération de points 
(stagiaires « volontaires ») ainsi que les conducteurs en période probatoire du permis de conduire soumis à 
l’obligation de stage, qu’ils soient conducteurs novices ou conducteurs en période probatoire suite à une 
invalidation ou annulation de leur permis (« stagiaires obligatoires »). Plus de 6 007 stages « permis à points » 
ont été organisés en 2007. 
 
- Actualisation des stages de sensibilisation à la sécurité routière destinés aux conducteurs 
infractionnistes : 84 nouveaux animateurs de stage ont bénéficié en 2007 d’une formation initiale et 27 
animateurs d’une formation continue dispensées à l’Institut national de sécurité routière et de recherches 
(INSERR) de Nevers. Ils ont pu bénéficier de nouveaux modules de formation portant sur les thématiques 
« vitesse et conduite » et « produits psycho-actifs et conduite ». 
 
LE VÉHICULE 
 
La réglementation technique 
 
La réglementation technique des véhicules a pour objet la sécurité routière et la protection de l’environnement. 
Sa mise en œuvre induit des entraves techniques aux échanges dont la suppression est visée par les textes 
fondateurs de la Communauté européenne et de l’Organisation mondiale du commerce. C’est pourquoi les 
décisions ne sont plus prises aujourd’hui par le seul gouvernement français et relèvent des niveaux 
communautaire et mondial. La réglementation technique des véhicules comprend aujourd’hui 150 textes environ 
(une vingtaine sur l’environnement et quelque 130 sur la sécurité) qui sont adaptés à la cadence d’environ 
quarante par an. 
La Communauté a mis en place, depuis 1993, un système de réception communautaire des véhicules : sur la base 
de textes techniques uniformes dans la Communauté, les véhicules sont réceptionnés dans n’importe quel état 
membre et peuvent ensuite être mis en circulation sans contrôle dans tous les autres états membres. 
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Dans ce contexte, les activités annuelles correspondantes s’évaluent à : 
– 6 000 homologations industrielles ; 
– 250 000 réceptions individuelles de véhicules (véhicules carrossés, transformés,  ou importés de pays hors 
UE) ; 
– 15 millions de contrôles techniques de véhicules légers ; 
– 1,3 millions de contrôles de véhicules industriels ; 
– 2,5 millions d’immatriculations de véhicules neufs ; 
– 6 millions d’immatriculations de véhicules d’occasion. 
 
Les principaux textes réglementaires pris en 2007 ont été les suivants : 

− arrêté du 15 janvier 2007 modifiant l'arrêté du 7 août 1981 relatif à la réception (CEE) concernant les 
réservoirs de carburant liquide et la protection contre l'encastrement des véhicules à moteur et de leurs 
remorques 

− arrêté du 25 janvier 2007 modifiant l'arrêté du 23 novembre 1992 relatif à l'indication des vitesses 
maximales sur les véhicules automobiles 

− arrêté du 31 janvier 2007 modifiant l'arrêté du 9 avril 1964 relatif à la réglementation des conditions 
d'équipements de surveillance et d'exploitation des installations de gaz carburant comprimé équipant les 
véhicules automobiles 

− circulaire du 2 mars 2007 relative au développement de la filière « flex fuel » en France et à l'acquisition de 
véhicules à carburant modulable par les services de l'Etat 

− arrêté du 27 mars 2007 modifiant l'arrêté du 2 mai 2003 relatif à la réception et à la réglementation 
technique des véhicules à moteur à 2 ou 3 roues et des quadricycles à moteur et de leurs systèmes et de leurs 
équipements 

− arrêté du 2 avril 2007 modifiant l'arrêté du 25 juin 2002 relatif à la réception communautaire (CE) en ce qui 
concerne le système de chauffage des véhicules à moteur et de leurs remorques 

− arrêté du 27 avril 2007 modifiant l'arrêté du 1er juillet 1996 relatif aux plaques d'immatriculation des 
véhicules 

− arrêté du 3 mai 2007 modifiant l'arrêté du 2 juillet 1982 relatif aux transports en commun 

− arrêté du 3 août 2007 modifiant l'arrêté du 2 juillet 1982 relatif aux transports en commun de personnes 

− arrêté du 5 novembre 2007 modifiant l'arrêté du 19 juillet 1954 relatif à la réception des véhicules 
automobiles 

− arrêté du 5 novembre 2007 modifiant l'arrêté du 5 novembre 1984 relatif à l'immatriculation des véhicules 

− arrêté du 28 novembre 2007 modifiant l'arrêté du 16 juillet 1954 relatif à l'éclairage et la signalisation des 
véhicules 

− arrêté du 10 décembre 2007 relatif à la réception des véhicules à moteur en ce qui concerne les saillies 
extérieures 

− arrêté du 21 décembre 2007 relatif à la réception des véhicules automobiles en ce qui concerne les systèmes 
de climatisation. 

 
Le contrôle technique 
 
Le contrôle technique a concerné en 2007 : 
 
− les voitures particulières et les utilitaires légers atteignant 4 ans dans le courant de l'année 2007, 
− les voitures particulières ainsi que les utilitaires légers contrôlés en 2005 dont le délai de validité du contrôle 

arrivait à échéance en 2007, 
− les voitures particulières ou utilitaires légers de plus de 4 ans destinés à une transaction et dont le dernier 

contrôle datait de plus de 6 mois. 

Par ailleurs, depuis le 1er janvier 2000, les véhicules utilitaires légers doivent procéder à une visite technique 
complémentaire pollution dans les deux mois qui précèdent le premier anniversaire d'une visite initiale 
favorable. 

Les visites techniques portent depuis le 1er janvier 2006 sur le contrôle de 511 altérations élémentaires (dont 
214 altérations soumises à prescriptions de contre-visites) regroupées en 125 points principaux constituant 10 
fonctions principales du véhicule. 
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En 2007, 20,03 % de contrôles dont 17,21 millions de visites initiales ont été réalisées dans les 5274 centres de 
contrôle agréés ( 4944 centres spécialisés et 330 centres auxiliaires). Les 17,21 millions de visites initiales 
réalisées se répartissent en 14,95 millions pour les voitures particulières et 2,26 millions pour les utilitaires 
légers. 

Ces résultats traduisent une augmentation de 0,9 % du nombre de contrôles par rapport à 2006. 

En 2007, le pourcentage « voitures particulières » ne présentant aucune des altérations élémentaires de la 
nomenclature est en légère diminution par rapport à 2006. Il s'établit à 16,7 % en 2007 alors qu'il était de 17,0 % 
en 2006. 

En ce qui concerne les altérations soumises à contre-visite, le taux de prescription de contre-visites pour les 
voitures particulières est en légère augmentation par rapport à 2006. Il s'établit en 2007 à 20,2 % alors qu'il était 
de 20,0 % en 2006. 

Pour les véhicules utilitaires légers, on constate également une légère augmentation du taux de prescription de 
contre-visites par rapport à 2006 : il est de 23,3 % en 2007 contre 23,1 % en 2006. 

Au 31 décembre 2007, le dispositif français de contrôle technique des véhicules lourds comporte 352 
installations de contrôle dont 257 centres de contrôle et 95 installations auxiliaires. 

Les 257 centres de contrôle se répartissent en 129 centres rattachés à l'un des 2 réseaux agréés (AUTO  BILAN 
France et AUTOVISION PL) et 128 centres indépendants. 

Ces chiffres traduisent un accroissement du nombre d'installations de contrôle agréées de 18,92 % sur l'année 
2007 et correspondent à un doublement de la capacité de contrôle depuis 2004. 

La nomenclature des visites techniques réalisées en 2007 est identique à celle utilisée en 2006, pour la période 
du 1er janvier au 31 mai 2007. A compter du 1er juin 2007, cette nomenclature a subi de légères modifications. 
Outre quelques ajustements mineurs du libellé de certains points de contrôle, les modifications apportées 
concernent la prise en compte des évolutions récentes des réglementations spécifiques TCP (transports en 
commun de personnes) et TMD (transport de marchandises dangereuses). 

En 2007, il a été réalisé 1 171 834 contrôles dont 1 051 822 visites techniques périodiques et 120 012 contre 
visites. Ces volumes représentent une augmentation de 2,25 % du nombre de contrôles techniques par rapport à 
2006, année au cours de laquelle le nombre de contrôles réalisés était de 
1 146 031 (1 023 839 visites techniques périodiques et 122 192 contre-visites). 

Le taux de prescription de contre-visite constaté en 2007 est en baisse par rapport à celui de 2006. Il s'établit en 
2007 à 13,64 % alors qu'il était de 14,38 % en 2006. 

En 2007, 9,95 % des véhicules ont fait l'objet d'une prescription de contre-visites sans interdiction de circuler et 
3,69 % d'entre eux, la prescription de contre-visite était assortie d'une interdiction de circuler. 
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ANNEXE 
 
TEXTES REGLEMENTAIRES PARUS EN 2007 
 
Les principales mesures juridiques intervenues en 2007 
 
– sur le permis à points : acquisition progressive de points, simplification des procédures d’information des 
conducteurs voyant leur permis invalidé, aménagement du délai d’obtention d’un nouveau permis, information 
des bénéficiaires de permis sur l’état de leur capital de points (mise en œuvre des décisions du CISR du 8 
novembre 2006) ; 
 
– Concernant les deux-roues motorisés : organisation des conditions de transactions concernant les deux-
roues  destinés à participer à une course ou épreuve sportive, et extension aux motocyclettes et cyclomoteurs de 
l’obligation d’allumage de jour des feux de croisement 

Un autre texte a  étendu la liste des véhicules d’intérêt général et les dérogations de circulation dont ils 
bénéficient. 
 
 
Les textes publiés en 2007 
 
– Décret n° 2007-1626 du 16 novembre 2007 portant extension et adaptation en Nouvelle-Calédonie, en 
Polynésie française et dans les îles Wallis et Futuna de diverses dispositions du Code de la route et de la 
deuxième partie du Code de procédure pénale (Journal officiel du 18/11/07). Ce décret donne à la police 
judiciaire ultramarine les moyens juridiques de procéder à la constatation des infractions réprimées par l’article 
L. 235-1 du Code de la route(conduite après usage de substances ou plantes classées  comme  stupéfiants) et 
ajoute au droit ultramarin la contravention spécifique aux conducteurs de véhicules de transport en commun à 
0,2 g par litre de sang.  Il actualise le dispositif d’immobilisation et de mise en fourrière des véhicules et  met à 
jour des articles du Code de procédure pénale . 
 
– Décret n°2007-1503 du 19/10/07 relatif au dispositif de contrôle de la durée du stationnement urbain et 
modifiant le Code de la route.(Journal officiel du 21/10/07). Ce décret modifie le dispositif de contrôle de la 
durée de stationnement urbain des véhicules prévu par l’article R 417-3 du Code de la route et le simplifie en 
supprimant l’obligation de faire figurer l’heure limite de stationnement sur le modèle type. Il prévoit une période 
transitoire jusqu au  31 décembre 2011. 
 

– Décret n° 2007-786 du 10/05/07 relatif aux véhicules d'intérêt général et modifiant le Code de la route (Journal 
Officiel du 12/05/07). Ce décret complète la liste des véhicules d’intérêt général et les dérogations de circulation 
dont ils bénéficient lorsqu’ils sont en intervention d’urgence et usent de leurs avertisseurs spéciaux, sonores et 
lumineux 

– Décret n° 2007-753 du 09/05/07 relatif au permis de conduire et modifiant le Code de la route (Journal 
Officiel du 10/05/07). Ce décret a un quadruple objet. Il  prévoit l’acquisition progressive des points du permis 
de conduire par un conducteur en période probatoire, la simplification – à la demande du conseil d’état- de la 
procédure d’information du conducteur qui voit son permis invalidé par solde de points nul,  la mise en œuvre 
d’une disposition d’application immédiate de la loi relative à la prévention de la délinquance –possibilité 
d’obtenir et non plus de solliciter, un nouveau permis au terme d’un délai de 6 mois d’invalidation, enfin il 
prévoit la possibilité effective pour chaque titulaire du permis de conduire, de connaître à tout moment son 
capital de points en disposant, à compter du 1er juillet 2007 d’un accès internet dédié et sécurisé. 

– Décret n° 2007-405 du 22/03/07 relatif à la commercialisation d'un deux-roues ou quadricycle à moteur 
destiné à participer à une course ou épreuve sportive et modifiant le Code de la route (Journal Officiel du 
24/03/07). Ce décret, pris en application de l’article L321-1 du Code de la route créé par la loi du 5 janvier 2006 
relative à la sécurité et au développement des transports, organise les conditions d’offre, de mise en vente, de 
vente et de proposition à la location des cyclomoteurs, motocyclettes et quadricycles à moteur, modifiés en vue 
de leur participation à une course ou épreuve sportive. 

- Décret n° 2007-271 du 27/02/07 relatif à l’éclairage des véhicules à deux roues motorisés et modifiant le Code 
de la route (Journal Officiel du 01/03/07). Ce décret étend aux motocyclettes légères et aux cyclomoteurs 
l’obligation d’allumage de jour des feux de croisement). 
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